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CONSEIL GENERAL





Dossier de demande de subvention 

Objet :     Aide aux frais de déplacement des jeunes 

de 11 à 16 ans

(Sport individuel)



- ANNEE 2010 -
Organisme demandeur :………………………………………………………….

Renseignements à faire parvenir à : Monsieur le Président du Conseil général

                                 Direction 

de l'éducation et de la jeunesse



Service des sports

Adresse postale                             Bureaux
Hôtel du Département                      37 rue Moyrand

7 rue Fantin Latour                           38100 Grenoble

38022 Grenoble cedex 1

            Pour tout renseignement : Instruction du dossier : 04 76 00 60 82

            Télécopieur : 04 76 00 60 05   Courriel : sce.spo@cg38.fr
Critères d’aide départementale pour les déplacements

des jeunes de 11 à 16 ans - Saison 2009/2010

Nouvelles modalités à respecter  : 

- Concernant les sports individuels : 

( prise en compte, pour le calcul de la subvention, de la « tranche d’âge collégiens » soit les licenciés de 11 à 16 ans,

( calcul de l’aide par « licencié » et non en fonction du nombre de disciplines qu’il pratique.

- Concernant les sports collectifs : 

( prise en compte, pour le calcul de la subvention, de la « tranche d’âge collégiens » soit, les licenciés de 11 à 16 ans,

( exceptionnellement prise en compte des licenciés de 10 ans et/ou 17 ans lorsque les catégories dans la discipline sportive le justifient.

(exemple : Au basket-ball, la catégorie « cadets » comprend les licenciés de 15, 16 et 17 ans)
1 – Sports individuels   et  Multisports : FSCF et UFOLEP (toutes  disciplines sportives confondues) : aide unique, forfaitaire, par licencié évoluant en championnat,  :

- championnat départemental 
: 10 € par licencié

- championnat régional

: 12 € par licencié

- championnat national

: 15 € par licencié ASK 
( Conditions d’attribution :
 5 licenciés minimum par club

 entre 5 et 10 licenciés par club : subvention minimum arrondie à 100 €

2 – Sports collectifs : prise en compte du « nombre d’équipes » engagées en championnat, ce qui donne les forfaits suivants :   

* pour le basket-ball, le volley-ball et le  water-polo : 

- en championnat départemental 
: forfait : 100 €  par équipe

- en championnat régional

: forfait : 150 €  par équipe

- en championnat national

: forfait : 300 €  par équipe ASK 
* pour le football, le football américain, le hand-ball, le hockey, le rugby et le roller :

- en championnat départemental 
: forfait : 150 €  par équipe

- en championnat régional

: forfait : 200 €  par équipe 

- en championnat national

: forfait : 400 €  par équipe

 ASK 
( condition  d’attribution   :   une équipe engagée au minimum.

Compléter les 3 imprimés  ci-joints   :

Un dossier à compléter (pages 3 à 4) qui comprend : 

· Fiche de présentation de votre association  

· Engagement du Président
· Tableau concernant le nombre de licenciés ou d’équipes participant à des championnats 
Joindre la liste des pièces ci-dessous :

Pour l’envoi d’un premier dossier, joindre les pièces ci-dessous : 

· Statuts de l'Association

· Récépissé de déclaration en Préfecture

· Copie de la publication des statuts au Journal Officiel
· Relevé d'identité bancaire ou postal, libellé aux noms et adresse statutaire de l'association.    Attention : si  celui-ci est libellé au nom d’une personne :  fournir l’autorisation de l'Assemblée Générale ou du Conseil d'Administration de domicilier les virements à l'adresse du responsable mentionné sur le RIB.
Si changement de bureau, d’intitulé, d’objet et de siège, fournir les pièces suivantes :

· Modification des statuts avec déclaration en Préfecture  pour le changement de bureau

· Modification des statuts et copie de la publication au Journal Officiel pour le changement d'intitulé, d'objet et de siège social

Pièce obligatoire à toute demande :
(
Le RIB doit être adressé systématiquement

Si votre club ne répond pas aux critères indiqués,

merci de bien vouloir nous le faire savoir par e-mail ou par téléphone :

courriel : sce.spo@cg38.fr  ( : 04 76 00 36 11    

PRESENTATION DE VOTRE ASSOCIATION

Nom de votre association : ……………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………..

Sigle :………………………………………………………………………………………………

Adresse de son siège social :…………………………………………………………………

(………………………………………..Télécopie …………………………………………
E-mail : ………………….

Date et n° déclaration en Préfecture :……………. …..date publication au J.O. :………

Rattachement à une Fédération ou à une Union :   SYMBOL 114 \f "Wingdings" OUI      SYMBOL 114 \f "Wingdings" NON    

Si oui, dénomination :…………………………………………………………………………..

N° d’affiliation : ……………………………………………..

Objet statutaire : (résumé)…………………………………………………………………….…..

……………………………………………………………………...………………………….………

……………………………………………………………………...………………………….………

……………………………………………………………………...………………………….……..

……………………………………………………………………...………………………….…….

……………………………………………………………………...………………………….……..

……………………………………………………………………...………………………….……..

Vocation (rayez la mention inutile) : Communale - Départementale - Régionale - Nationale - Internationale
Nombre d'adhérents :……..
Responsables     (Nom, Prénom, adresse et n° de téléphone)
Président :……………………………………….……………………………………………………..

……………………………………………………………………………………( …………………..      

Trésorier :……………………………………………………………………………………………… ……………………………………………………………………………………(……………………

Secrétaire : ……………………………………………………………………..………………………

……………………………………………………………………………………( ……………………

Adresse de réception des courriers :………………………………………………………

……………………………………….. …………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………..

Engagement du Président

Je soussigné(e), M…………………………………………………………………………..,

Président(e) du Conseil d'Administration de l'Association ou de l'Organisme :

 ……………………………………………………………………………….

atteste sur l'honneur l'exactitude des renseignements administratifs et financiers fournis, 

et engage celle-ci ou celui-ci à :


· satisfaire aux contrôles réglementaires découlant de l'attribution éventuelle d'une subvention,

· à justifier de l'emploi des fonds accordés,

· à produire les budgets, les comptes, le compte-rendu financier pour les subventions affectées ainsi que le compte rendu d'activité,

· ne pas procéder au reversement total ou partiel à des tiers de la subvention attribuée,

· à reverser au Département les sommes non utilisées conformément à leur affectation.


Fait à                                , le


Le Président,

Cachet de l'organisme
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* 5 licenciés minimum par club

Années de naissance

1998

1997

1996

1995

1994

1993

TOTAL

Ages

 (année de référence 2009)

11 ans

12 ans

13 ans

14 ans

15 ans

16 ans

 

 

catégories* par âge des licenciés

Championnat départemental

nombre de licenciés

Championnat régional

nombre de licenciés

Championnat national

nombre de licenciés

* exemples de catégories : benjamins, minimes, cadets, juniors ou U13, U15, U17 ou - 12 ans, - 14 ans, - 16 ans, - 18 ans

Aide aux frais de déplacements des jeunes de 11 à 16 ans - Saison 2009/2010 - Sports individuels

Un contrôle pourra être effectué par le Conseil général avec l'aide du comité départemental concerné, avant l'octroi de la subvention.

Remplir toutes les colonnes de ce tableau ou mettre "0"

Nombre de licenciés nés entre 1993 et 1998

* entre 5 et 10 licenciés par club : subvention minimum arrondie à 100 €

* calcul de l'aide par "licencié" et non en fonction du nombre de disciplines qu'il pratique

Nom de l'association :

 ……………………………………………………………………………………………………….













ASSOCIATION








La demande sera soumise à la décision de la commission permanente du Conseil général qui se prononcera selon les critères d'intervention et dans la limite des budgets votés par l'assemblée départementale. 


Attention : tout dossier incomplet ne pourra faire l’objet d’un examen par la Commission permanente.





Aucun dossier déposé après le 1er septembre 2010 ne sera examiné.
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